
 

Liste 1 : Choix possible d’un ou deux enseignements. Les points sont attribués dans la limite de six points par matière conformément au 
Règlement de Contrôle des connaissances. 
Liste 2 : Choix possible d’une seule activité. Les points sont attribués dans la limite de six points par matière conformément au Règlement de 
Contrôle des connaissances. 
Les points bonus sont ajoutés au total des points après application des coefficients. 

                                 Master en Droit 

Mention Droit des affaires 
Parcours Droit et éthique des affaires 

Option Ressources humaines et emploi responsable 

1ère année 

Semestre 1 (30 ECTS) 

UE :          Unité d'Enseignement                                                                   COEFF :  Coefficient 
ECTS :     Système de Transfert de Crédits Européens                           EC :          Elément Constitutif 
VH :          Volume Horaire                                                                                                                   

UE ECTS COEFF VH Matières 

UE1 16 16 102 Unité fondamentale 1 : 2 EC composés d’1 CM associé à 1 MA  

EC1 8 
4 

4 

36 

15 

CM Droit du travail approfondi 

MA Droit du travail approfondi 

EC2 8 
4 

4 

36 

15 

CM Droit pénal du travail 

MA Droit pénal du travail 

UE2 6 6 72 Unité fondamentale 2 : 2 EC composés d’1 CM 

EC1 3 3 36 CM Droit international privé général 

EC2 3 3 36 CM Droit de la santé 

UE3 8 8 92 

Unité  complémentaire : 3 EC composés de  
2 CM à choisir dans la liste suivante  
ET  
d’1 MA d ’Anglais juridique 

Droit fiscal des affaires ; Droit public de l’économie ; Droit pénal européen ; Droit privé comparé ; Droit de la concurrence et 
de la distribution ; Comptabilité si non validée en Licence 

EC1 3 3 36 CM ……………………………………………….. 

EC2 3 3 36 CM ……………………………………………….. 

EC3 2 2 20 MA Anglais juridique 

UE4 Bonus ---- 24 Unité de spécialisation : 2 EC composés d’1 CM avec attribution de points bonus 

EC1 Bonus --- 12 CM Ethique et droits humains 

EC2 Bonus --- 12 
CM Introduction à la responsabilité sociétale de l’entreprise et au développement 
durable 

UE5 Bonus ---- ---- 
Unité libre : Enseignements ou activités complémentaires avec points bonus à 

choisir dans les listes suivantes 

Liste 1 : ⃞ Stage en droit               ⃞ 2nd MA de langue :…………………………………………………….. ..……………………………………………. 

⃞ Enseignement suivi en dehors de l’UFR Droit (intitulé de la matière et UFR ou Service de rattachement) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...  

⃞ Autre enseignement suivi à l’UFR Droit 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...  

⃞ Conférences de culture générale de l’UFR droit 

Liste 2 : Autres activités suivies à l’Université de Cergy-Pontoise :  

⃞ associative  ⃞ sportive  ⃞ culturelle (Ces activités doivent faire l’objet d’une évaluation) 



 

Liste 1 : Choix possible d’un ou deux enseignements. Les points sont attribués dans la limite de six points par matière conformément au 
Règlement de Contrôle des connaissances. 
Liste 2 : Choix possible d’une seule activité. Les points sont attribués dans la limite de six points par matière conformément au Règlement de 
Contrôle des connaissances. 
Les points bonus sont ajoutés au total des points après application des coefficients. 

**Enseignements mutualisés à l’UFR Droit dans le cadre du programme Ecole de Droit 

                                 Master en Droit 

Mention Droit des affaires 
Parcours Droit et éthique des affaires 

Options Ressources humaines et emploi responsable 

1ère année 

Semestre 2 (30 ECTS) 

UE :          Unité d'Enseignement                                                                   COEFF :  Coefficient 
ECTS :     Système de Transfert de Crédits Européens                           EC :          Elément Constitutif 
VH :          Volume Horaire                                                                                                                          

UE ECTS COEFF VH Matières 

UE1 16 16 102 Unité fondamentale 1 : 2 EC composés d’1 CM associé à 1 MA 

EC1 8 
4 

4 

36 

15 

CM Droit de la sécurité sociale 

MA Droit de la sécurité sociale 

EC2 8 
4 

4 

36 

15 

CM Droit social international et européen 

MA Droit social international et européen 

UE2 6 6 72 Unité fondamentale 2 : 2 EC composés d’1  CM  

EC1 3 3 36 CM Droit matériel de l’Union européenne 

EC2 3 3 36 CM Droit de l’environnement 

UE3 8 8 92 

Unité  complémentaire : 3 EC composés  
d’1CM à choisir dans la liste suivante 
Et  
d’1 MA d’anglais juridique 

Droit pénal des affaires ; Droit des entreprises en difficulté ; Droit des étrangers ; Histoire du droit du travail ;  Droit du service public  

EC1 3 3 36 CM ……………………………………………….. 

EC2 3 3 36 CM ……………………………………………….. 

EC3 2 2 20 MA Anglais juridique 

UE4 Bonus ---- 20 
Unité de spécialisation : 2 EC composés d’1 CM et de conférences thématiques 

avec attribution de points bonus 

EC1 Bonus --- 12 CM Organisation et gestion de l’entreprise 

EC2 Bonus  --- 8 Conférences thématiques  

UE5 Bonus ---- ---- 
Unité libre : Enseignements ou activités complémentaires avec points bonus à 

choisir dans les listes suivantes 

Liste 1 :  

⃞ Stage en droit               ⃞ 2nd MA de langue :…………………………………………………….. ..………………………………………………………. 

⃞ Enseignement suivi en dehors de l’UFR Droit (Intitulé de la matière et UFR ou Service de rattachement) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

⃞ Autre enseignement suivi à l’UFR Droit 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

⃞ Conférences de culture générale de l’UFR droit 

 Cycle conférences présentation et déontologie des métiers* 
Liste 2 : Autres activités suivies à l’Université de Cergy-Pontoise :  

⃞ associative  ⃞ sportive  ⃞ culturelle (Ces activités doivent faire l’objet d’une évaluation) 


